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DOSSIER  D INFORMATION    

COMMUNAL SUR LES RISQUES MAJEURS    



   
E D I T O R I A L       

Le Document d Information sur les Risques Majeurs (DICRIM) indique les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
répondant aux risques majeurs susceptibles d affecter la commune.   

Notre commune est concernée par les trois risques naturels suivants :  

Le risque « Mouvements de terrain »  
Le risque « Inondations » 
Le risque « tempête »  

et l aléa « retrait-gonflement des argiles »   

Le présent document est destiné à vous informer sur les dangers potentiels qui existent sur le territoire de la Commune de Saint-
Julien-lès-Metz et sur la conduite à tenir en cas d accident.             
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QU EST-CE QU UN RISQUE MAJEUR ?    

Un événement potentiellement dangereux est un aléa, il ne devient un risque majeur que s il s applique à une zone où des enjeux 
humains, économiques ou environnementaux sont en présence. Le risque majeur est donc la coexistence d un aléa avec des enjeux.  

Les différents types de risques majeurs auxquels l homme peut être exposé sont regroupés en 3 grandes familles :  

1. Les risques naturels : avalanche, feu de forêt, inondation, mouvement de terrain, cyclone, tempête, séisme et éruption 
volcanique.  

2. Les risques technologiques : d origine anthropique, ils regroupent les risques industriel, nucléaire, biologique, rupture de 
barrage

   

3. Les risques de transports collectifs (personnes, matières dangereuses) sont des risques technologiques. On en fait cependant 
un cas particulier car les enjeux varient en fonction de l endroit où se développe l accident.  

Deux critères caractérisent le risque majeur :  

- Une faible fréquence : l homme et la société peuvent être d autant plus enclins à l ignorer que les catastrophes sont peu 
fréquentes.  

- Une énorme gravité : nombreuses victimes, dommages importants aux biens et à l environnement.    
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L INFORMATION PREVENTIVE    

En éditant et diffusant aujourd hui son Dossier d Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM), la Commune de 
Saint-Julien-lès-Metz souhaite informer les habitants de Saint-Julien-lès-Metz.  

L information préventive, instaurée par décret n°90-918 du 11 octobre 1990 modifié par le décret du 9 juin 2004, stipule que :  

« L information donnée au public sur les risques majeurs comprend la description des risques et de leurs conséquences prévisibles 
pour les personnes, les biens et l environnement, ainsi que l exposé des mesures de prévention et de sauvegarde prévue pour limiter 
leurs effets. »  

Le présent document recense les risques auxquels la population saint-juliennoise est exposée, quelles sont les mesures de prévention 
prises par la commune de Saint-Julien-lès-Metz et quels sont les comportements à adopter en cas d alerte.     

Le présent document constitue le Document d Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) de la Commune de Saint-
Julien-lès-Metz. Il s agit du document de référence sur les risques susceptibles d affecter le territoire de la commune. Il s inscrit 
pleinement dans la démarche d information préventive.  

Chaque citoyen peut consulter le DICRIM tenu à disposition en Mairie.       
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LE SYSTEME D ALERTE DES POPULATIONS    

En cas de menace grave, d incident majeur ou de catastrophe, il convient de prévenir la population du danger encouru.  

L alerte peut être donnée par sirène mais aussi par hauts-parleurs ou tout autre moyen adapté à la situation.  

En ce qui concerne le signal sonore, il n informe pas directement sur la nature du danger, mais à partir du moment où le signal 
national d alerte est déclenché, chaque citoyen doit respecter des consignes générales et adapter son comportement en conséquence. Il 
est alors impératif que la population écoute la radio sur laquelle seront communiquées les premières informations sur la catastrophe et 
les consignes à adopter. Il s agit de France Inter 1852 m en GO ou France Bleu Lorraine 98.5 FM.  

Le signal d alerte est déclenché sur ordre du Premier Ministre, du ministre chargé de la sécurité civile, du représentant de l Etat dans 
le département (ou dans la région si plusieurs départements sont concernés) ou du Maire en tant qu autorité de police compétente.  

Des essais des sirènes sont effectués les premiers mercredis de chaque mois.            
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CONSIGNES GENERALES     

AVANT PENDANT APRES    

Les équipements minimums Evacuer ou se confiner en fonction de la nature Ecouter et suivre les consignes données par  
- radio portable avec piles du risque la radio et les autorités 
- lampe de poche S informer : écouter la radio, les premières Informer les autorités de tout danger observé 
- eau potable consignes seront données par Radio France Apporter une première aide aux voisins, 
- papiers personnels (France Inter ou France Bleu Lorraine) penser aux personnes âgées et handicapées 
- médicaments urgents Informer le groupe dont on est responsable Se mettre à la disposition des secours 
- couvertures Ne pas aller chercher les enfants à l école, Evaluer : 
- vêtements de rechange l institution s occupe d eux. L école possède - les dégâts 
- matériel de confinement son propre Plan Particulier de Mise en Sûreté - les points dangereux (s en éloigner) 
S informer en Mairie afin d assurer la sécurité des élèves et des - ne pas téléphoner 
- des risques existants personnels.  
- des consignes de sauvegarde Maîtriser le comportement :  
- du signal d alerte - de soi, des autres  
- des plans d intervention - aider les personnes âgées et handicapées  
Organiser - ne pas téléphoner, il est nécessaire de libérer  
- le groupe dont on est responsable les lignes pour les secours  
- discuter en famille des mesures à prendre - ne pas fumer  
si une catastrophe survient (protection,    
confinement, évacuation, points de ralliement)   
Simulations   
- y participer ou les suivre   
- en tirer les conséquences      
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VIGILANCE METEOROLOGIQUE  

Météo France élabore deux fois par jour (à 6 heures et 16 heures) une carte de vigilance météorologique. Cette carte vise à attirer 
l attention sur la possibilité d un phénomène météorologique dangereux dans les 24 heures suivant son émission. Les phénomènes 
pris en compte sont les vents violents, les fortes précipitations, les orages, la neige ou le verglas, le brouillard. 
Le niveau de vigilance vis-à-vis des conditions météorologiques à venir est présenté sous une échelle de quatre couleurs (vert, jaune, 
orange, rouge).    

 

NIVEAU 1 Pas de vigilance particulière 

    

NIVEAU 2 Etre attentif à la pratique d activités sensibles au risque 

 

météorologique ; des phénomènes habituels dans la région 

 

mais occasionnellement dangereux sont en effet prévus ; se 

 

tenir au courant de l évolution météo 

  

NIVEAU 3 Etre très vigilant : phénomènes météos dangereux prévus 

 

Se tenir informé de l évolution météo et suivre les consignes 

  

NIVEAU 4 Vigilance absolue : phénomènes météos dangereux d intensité 

 

exceptionnelle.  

 

Se tenir régulièrement informé de l évolution météo et se 

 

Conformer aux consignes 

   

CONSEIL DE COMPORTEMENT METEO FRANCE 
Pour plus d informations www.meteo.fr

 

0 892 68 02 57 ou au 32 50  

http://www.meteo.fr
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LES RISQUES MAJEURS à SAINT-JULIEN-lès-METZ  

Les risques naturels  

LE RISQUE « INONDATIONS »

  

QU EST-CE QU UNE INONDATION ?  

L'inondation est une submersion plus ou moins rapide d'une zone due à une augmentation du débit d un cours d eau, principalement provoquée par des 
pluies importantes et durables.  

A SAINT-JULIEN-lès-METZ  

1. Les inondations de la Moselle

  

La Commune de Saint-Julien-lès-Metz  située à proximité de la Moselle est exposée au risque d inondations de la rivière avec une fréquence et des hauteurs 
d eau importantes. Les études menées par le Service Navigation du Nord-Est, décrites dans le rapport de présentation du P.E.R approuvé le 22 juin 1990, 
ont permis d estimer, pour chacune des crues, la période de retour moyenne.  

Par ordre décroissant d importance, les crues remarquables sont : 

 

la crue du 19 décembre 1982, d une période de retour d environ 10 ans ; 

 

la crue du 28 mai 1983, d une période de retour estimée à 30 ans ; 

 

la crue du 11 avril 1983, d une période de retour estimée à 40 ans ; 

 

la crue du 30 décembre 1947, d une période de retour estimée à 100 ans.   

2. Le ruisseau de Vallières

  

Venant de la Commune de Vantoux, il traverse Metz avant de se jeter dans le bras de la Préfecture sur le territoire de Saint-Julien-lès-Metz. 
La crue d octobre 1981, sensiblement équivalente à celle de décembre 1947, a inondé tout le fond de vallée et les terrains situés au bord de la RD 69. 
Il n a pas de débordement annuel sur le territoire communal mais, localement, en crue centennale (équivalente à 1981) le risque peut être accentué par des 
vitesses élevées (>1m/s) au voisinage des constructions et sur les chaussées submergées.  
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LA PREVENTION  

Les Plans d Exposition aux Risques (P.E.R). ont été institués par la loi du 13 juillet 1982, relative à l indemnisation des victimes des catastrophes naturelles.  

Le P.E.R. « Inondations » de la Commune de Saint-Julien-lès-Metz  a été approuvé par affecté préfectoral le 22 juin 1990. La loi du 2 février 1995 relative 
au renforcement de la protection de l environnement et son décret d application du 5 octobre 1995 ont instauré un nouvel outil réglementaire destiné à la 
prise en compte des risques naturels. Il s agit du Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) qui se substitue au Plan d Exposition aux Risques (P.E.R.). Le 
P.P.R. « Inondations » a été modifié par arrêté préfectoral le 28 juin 2005.  

Le PPRI a pour but de déterminer les mesures préventives à mettre en uvre. Les dispositions du PPRI sont annexées au Plan d Occupation des Sols.  

Le PPRI divise le territoire en trois zones :  

La zone rouge représente la zone la plus exposée, où les inondations exceptionnelles sont redoutables. Elle représente également la zone naturelle (hors 
zone urbaine) d expansion des crues à préserver de toute urbanisation nouvelle afin de ne plus aggraver les inondations en amont et en aval. C est pourquoi 
elle est inconstructible, sauf exceptions prévues par le règlement et dans le secteur Ra (réalisation d équipements publics sur pilotis).  

La zone orange correspond à un risque important ou modéré en zones bâties. Parmi elles, on distingue :  

- les zones Oa dans lesquelles les inondations concernent le territoire réservé à des activités économiques. Seules les constructions nécessaires 
au développement de ces activités sont autorisées sous certaines conditions.  

- Les zones O et O1 dans lesquelles les constructions sont autorisées sous certaines conditions.  

La zone blanche est sans risque prévisible ou pour laquelle le risque est jugé acceptable, c est-à-dire où la possibilité et les dommages éventuels sont 
négligeables. Le PPR ne prévoit aucune disposition réglementaire sur ce type de zone.        



- 9 -   

Avril 1983

                                  



- 10 

                                     


